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SEILERN INTERNATIONAL FUNDS PLC 

Le présent document complémentaire fait partie intégrante de la version la plus récente du 
prospectus de SEILERN INTERNATIONAL FUNDS PLC (la « Société ») et doit être lu 

conjointement avec celle-ci. 
 

1 décembre 2025 

RÉSERVÉ À L’AUTRICHE 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES POUR LES INVESTISSEURS EN AUTRICHE 
 

 
Services en Autriche 

 
Erste Bank der oesterreichischen Sparkassen AG, OE 0696, Am Belvedere 1, A-1100 
Vienne, Autriche, e-mail : foreignfunds0696@erstegroup.com (« Erste Bank ») a été engagée 
par Seilern International Funds plc (la « Société ») pour fournir des services conformément 
à l’article 92 (1) b) - f) de la Directive UE 2009/65 (telle que modifiée par l’article 1 de la 
Directive UE 2019/1160) (à des tarifs commerciaux normaux). Cela signifie qu’Erste Bank 
effectuera les tâches suivantes : 

1. faciliter le traitement des informations et permettre aux investisseurs d’accéder aux 
procédures ainsi qu’aux dispositifs permettant de traiter toute réclamation des 
Actionnaires ; 

 
2. fournir aux actionnaires, de manière appropriée, des informations sur l'émission, la 

vente, le rachat ou le remboursement des Actions de la Société. 
 
3. remettre aux Actionnaires le prospectus de la Société, les statuts, les documents 

d’informations clés (« DIC »), le rapport annuel et le rapport semestriel. Les DIC seront 
fournis en version allemande, tandis que tous les autres documents mentionnés dans 
le présent paragraphe pourront être fournis en anglais ; 

 
4. fournir aux Actionnaires des informations pertinentes concernant les tâches 

accomplies par Erste Bank sur un support durable ; et 

5. servir de point de contact pour la communication avec le Finanzmarktaufsicht en 
Autriche et la FMA. 

En outre, Seilern International Funds plc a désigné Brown Brothers Harriman Fund 

Administration Services (Ireland) Limited, dont les bureaux sont situés au 30 Herbert Street, 

Dublin 2, Irlande (« BBH ») en vue de fournir des services conformément à l’article 92 (1) a) 

de la Directive européenne 2009/65 (telle que modifiée par l’article 1 de la Directive 

européenne 2019/1160) à des tarifs commerciaux normaux pour la Société. Par conséquent, 

BBH se chargera du traitement des ordres de souscription, de rachat et de remboursement, 

ainsi que de tout autre paiement aux Actionnaires concernant les Actions de la Société. 

Publication des prix et notification aux Actionnaires 
 
Des informations sur les prix de rachat et d’autres renseignements seront également publiés 
sur le site www.fundinfo.com. Toute notification Aux actionnaires sera envoyée par l’Agent 
de transfert à l’adresse de l’Actionnaire telle qu’indiquée dans le registre des actionnaires. 
En outre, ces notifications seront publiées sur le site Internet de la Société, qui doit être 

mailto:foreignfunds0696@erstegroup.com
http://www.fundinfo.com/
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considéré comme un support durable aux fins de la présente communication.  
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Informations supplémentaires pour les investisseurs au Liechtenstein 

 
Seilern International Funds plc (la « Société ») 

 
Le présent document complémentaire fait partie intégrante de la version la 

plus récente du prospectus (tel que modifié ou complété) relatif à la 

Société (le « Prospectus ») et doit être lu conjointement avec celui-ci. 

 
RÉSERVÉ AU LIECHTENSTEIN 

 
11 novembre 2025 

 

Services au Liechtenstein 

 
Zeidler Legal Process Outsourcing Ltd, dont l’adresse est 19-22 Lower Baggot Street, Dublin 

2, Irlande, e-mail : facilities_agent@zeidlerlegalservices.com (« Zeidler ») a été engagée par 

le Compartiment pour fournir des services conformément à l’Article 92 (1) b) - f) de la Directive 

2009/65/CE (telle que modifiée par l’Article 1(4) de la Directive (UE) 2019/1160) à des tarifs 

commerciaux normaux. Cela signifie que Zeidler effectuera les tâches suivantes : 

i. faciliter le traitement des informations et permettre aux investisseurs d’accéder aux 

procédures ainsi qu’aux dispositifs permettant de traiter toute réclamation des 

Actionnaires ; 

ii. fournir aux Actionnaires, de manière appropriée, des informations sur le prix 

d’émission, de vente, de rachat ou de remboursement des Actions du Compartiment 

; 

iii. remettre aux Actionnaires le prospectus du Fonds, l’acte constitutif, les documents 

d’informations clés (pour l’investisseur) (« DIC(I) »), le rapport annuel et le rapport 

semestriel. Les DIC(I) seront fournis en version allemande, tandis que tous les autres 

documents mentionnés dans le présent paragraphe pourront être fournis en anglais 

; 

iv. fournir aux Actionnaires des informations pertinentes concernant les tâches 

accomplies par Zeidler sur un support durable ; et 

v. servir de point de contact pour les communications avec la FMA. 
 

En outre, la Société a désigné Brown Brothers Harriman Fund Administration Services 

(Ireland) Limited, dont les bureaux sont situés au 30 Herbert Street, Dublin 2, Irlande (« BBH 

») en vue de fournir des services conformément à l’article 92 (1) a) de la Directive européenne 

2009/65 (telle que modifiée par l’article 1 de la Directive européenne 2019/1160) à des tarifs 

commerciaux normaux pour la Société. Par conséquent, BBH se chargera du traitement des 

ordres de souscription, de rachat et de remboursement, ainsi que de tout autre paiement aux 

Actionnaires concernant les Actions de la Société. 

 

Publication des prix et notification aux Actionnaires 
 
Des informations sur les prix de rachat et d’autres renseignements seront également publiés 
sur le site www.fundinfo.com. Toute notification Aux actionnaires sera envoyée par l’Agent de 

mailto:facilities_agent@zeidlerlegalservices.com
http://www.fundinfo.com/
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transfert à l’adresse de l’Actionnaire telle qu’indiquée dans le registre des actionnaires. En 
outre, ces notifications seront publiées sur le site Internet de la Société, qui doit être considéré 
comme un support durable aux fins de la présente communication.  
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SEILERN INTERNATIONAL FUNDS PLC 
 

Le présent document complémentaire fait partie intégrante de la version la plus récente du 
prospectus de SEILERN INTERNATIONAL FUNDS PLC (la « Société ») et doit être lu 

conjointement avec celle-ci. 

 

11 novembre 2025 
RÉSERVÉ AU LUXEMBOURG 

 
 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES POUR LES INVESTISSEURS AU 
LUXEMBOURG 

 
 
Agent payeur au Luxembourg 

 
La Société a désigné CACEIS INVESTOR SERVICES BANK S.A., dont le siège social est sis 
14, Porte De France, L-4360 Esch-sur-Alzette, en qualité d’Agent Payeur au Luxembourg (l’« 
Agent Payeur au Luxembourg »). 

Le Prospectus, les Statuts, les Documents d’information clés (« DIC ») ainsi que les derniers 
rapports financiers de la Société peuvent être obtenus gratuitement auprès du bureau de l’Agent 
payeur au Luxembourg. 

 
Les investisseurs au Luxembourg peuvent présenter des demandes de souscription, de rachat 
et de conversion d’Actions à l’Agent payeur au Luxembourg. 

 
L’Agent payeur au Luxembourg peut verser des dividendes et effectuer des paiements en 
relation avec la souscription et le rachat d’Actions au Luxembourg. 
 

Publication des prix et notification aux Actionnaires 
 
Des informations sur les prix de rachat et d’autres renseignements seront également publiés 
sur le site www.fundinfo.com. Toute notification Aux actionnaires sera envoyée par l’Agent de 
transfert à l’adresse de l’Actionnaire telle qu’indiquée dans le registre des actionnaires. En 
outre, ces notifications seront publiées sur le site Internet de la Société, qui doit être considéré 
comme un support durable aux fins de la présente communication.  
 

http://www.fundinfo.com/
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DOCUMENT 
COMPLÉMENTAIRE POUR 

LE ROYAUME-UNI 

 
Seilern International 

Funds plc, la « Société » 

 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES POUR LES INVESTISSEURS 

AU ROYAUME-UNI 

11 novembre 2025  

Le présent document complémentaire contient des informations spécifiques 

aux investisseurs au Royaume-Uni concernant la Société. Il fait partie 

intégrante de la version la plus récente du Prospectus du Compartiment, tel 

que modifié et complété périodiquement (le « Prospectus »), et doit être lu 

conjointement avec celui-ci. 

 
Sauf indication contraire, tous les termes commençant par une majuscule utilisés dans 

le présent Document complémentaire auront la même signification que dans le 

Prospectus. 

 
Dans le cadre de la reconnaissance de la Société en vertu de l'article 264 de la loi 

britannique de 2000 sur les services et marchés financiers, telle que modifiée (« FSMA 

»), et sa reconnaissance supplémentaire en vertu du régime temporaire d'autorisation 

de commercialisation des OPCVM au Royaume-Uni (« TMPR »), la Société a désigné 

Seilern Investment Management Ltd pour maintenir les installations requises de 

l'opérateur d'un organisme reconnu conformément aux règles contenues dans le 

Collective Investment Schemes Sourcebook publié par la Financial Conduct Authority 

(« FCA ») du Royaume-Uni dans le cadre du Handbook of Rules and Guidance de la 

FCA. Ces installations seront situées à Burdett House, 15-16 Buckingham Street, 

Londres, WC2N 6DU, Royaume-Uni. 

 
Dans ces locaux, toute personne peut : 

 
(1) Consulter gratuitement un exemplaire : 

 
(a) des statuts de la Société 

 
(b) de tout document modifiant les statuts de la Société 
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(c) du dernier Prospectus de la Société 

 
(d) des derniers documents d’informations clés pour l’investisseur de la 

Société et de ses compartiments ; et 

 
(e) des derniers rapports annuels et semestriels établis et publiés par la 

Société 

 
(2) obtenir gratuitement des copies de tous les documents ci-dessus, conformément 

au 9.4.2 COLL ; 

 
(3) obtenir des informations sur les derniers prix publiés relatifs aux Actions d’un 

compartiment ; 

 

(4) aider à organiser le rachat et prendre les dispositions nécessaires pour obtenir 

le paiement des Actions de tout compartiment ; et 

(5)  déposer une plainte concernant le fonctionnement de la Société, que l'Agent 

des installations transmettra à la Société. 

 
Important 

 
Les investisseurs du Royaume-Uni ne pourront généralement pas bénéficier d’une 
indemnisation dans le cadre du Financial Services Compensation Scheme. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




